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AVENANT N°1 

À la : 
Convention de groupement de commandes pour la mission d’élaboration du 
diagnostic pour le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) mutualisé de 

la Communauté de Communes du Pays des Paillons (CCPP) et de la 
Communauté d’Agglomération Riviera Française (CARF) 

La présente convention est établie : 

ENTRE : 

La Communauté de Communes du Pays des Paillons (CCPP) dont le siège est situé au 55 bis, RD 2204 
– La Pointe de Blausasc 06440 BLAUSASC, représentée par son Président, Monsieur Cyril Piazza et
désignée ci-après « le coordonnateur » ;

ET : 

La Communauté d’Agglomération de la Riviera Française (CARF) dont le siège est situé au 16, rue Villarey 
06500 MENTON, représentée par son Président, Monsieur Yves JUHEL, et désignée ci-après « le 
bénéficiaire » ; 

ENSEMBLE DENOMMEES « LES PARTIES » 

Au vu de l’avancement dans l’élaboration de leur Plan Climat Air Energie Territorial, les parties 
conviennent ensemble de la nécessité de compléter la « convention de groupement de commandes pour 
la mission d’élaboration du diagnostic pour le Plan Climat Energie Territorial (PCAET) mutualisé de la 
Communauté de Communes du Pays des Paillons (CCPP) et de la Communauté d’Agglomération 
Française (CARF) » approuvée par la CARF (délibération n°92/2021 du 7 juillet 2021) et par la CCPP 
(délibération n°22.05.02 du 19 mai 2022), annexée à la présente, ainsi qu’il suit : 
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Article 1 – les articles 1 et 8 sont modifiés comme suit : 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

 

Le deuxième paragraphe est remplacé par les dispositions suivantes : 

 

« Ce groupement de commandes a pour objet la procédure de passation de marchés publics relatifs à la 
mission d’élaboration du diagnostic et de la stratégie du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 
mutualisé de la Communauté de Communes du Pays des Paillons (CCPP) et de la Communauté 
d’Agglomération de la Riviera Française (CARF), ainsi que la mission d’Evaluation Environnementale 
Stratégique des PCAET respectifs. » 

 

ARTICLE 8 – FINANCEMENT 

Il est ajouté à la fin de cet article, la mention suivante : 

« Le coordonnateur établit les coûts qui seront supportés par moitié (50/50) par chacune des parties. Il 
adresse au fil de l’eau à la CARF les titres de paiement. » 

 

Article 2 – les autres clauses de la convention ne sont pas modifiées. 

 

 

 

Fait à Blausasc, le 

 

La présente convention de partenariat a été établie en deux exemplaires originaux, un exemplaire pour 
chaque signataire. 

 

Pour la Communauté de Communes du Pays des Paillons (CCPP)  

             (nom + cachet) 

 

 

 

 

Pour la Communauté d’Agglomération Riviera Française (CARF) 

             (nom + cachet) 
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